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Générale colonial

Décision n° 994 M. Lancelle, contrbleur principal des P.T.T,

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 27 ao(t 1945
Numéro JO Date du numéro

n° 8 du 01/08/1945 1 ao(t 1945

TEXTE INTEGRAL

M. Lancelle, contréleur principal des P.T.T., assurera les fonctions de chef p.i. de la station. M. Combes, contrbleur des

installations électro-mécaniques, sera responsable des services techniques de la station.
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